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La bonne foi en droit public
Au cours de ces dernières années, le Tribunal fédéral

a eu l'occasion, à différentes reprises, de s'occuper
de la question de savoir si et dans quelle mesure

le citoyen peut s'en remettre aux assurances fournies
par les autorités (voir notre service de presse
No 181/6 du mois de janvier 1976). Nous relevons:
«Seion la jurisprudence du Tribunal fédéral, le principe

de la bonne foi contenu dans l'article 4 de la
Constitution fédérale attribue au citoyen une prétention

à la protection offerte par la confiance légitime
placée dans les assurances faites par les autorités et
lui permet certaines attentes du fait de l'attitude de
ces dernières» (ATF 98 I a 462 s avec renvois). Le
Tribunal fédéral l'a confirmé dans une décision à
propos du moment déterminant pour l'échéance
d'une autorisation de construire. La demanderesse
pouvait se fier au renseignement écrit fourni par
l'autorité communale. «Le fait que la confiance dans
ce renseignement juridique ne soit pas fondée ou
que la recourante ait pu se rendre compte de
l'inexactitude éventuelle du renseignement ne peut
être envisagé vu la situation juridique peu claire
ainsi que la mention contenue dans la lettre du
Conseil communal d'une demande de plus amples
précisions auprès du Département cantonal des
travaux publics» (ATF 101 I a 323).
Dans un deuxième arrêt, notre haute cour a confirmé
que le principe de la bonne foi devait être également
observé dans les rapports entre les autorités,
l'administration et les citoyens. Sans préciser si le principe
de la bonne foi avait été violé en la matière, le
Tribunal a constaté que même dans l'hypothèse où
la décision du Conseil d'Etat viole le principe de la
bonne foi, il devait s'en tenir là et interdire à la
recourante de réaliser son projet de construire des
maisons d'habitation dans le voisinage immédiat
d'une bretelle d'autoroute, du fait que leurs
locataires auraient été exposés à de trop fortes
nuisances: dans un tel cas, l'intérêt public a la
préséance sur l'intérêt privé. Les propriétaires fonciers
peuvent faire valoir des droits à être indemnisés
(ATF 101 la 328 ss).
Cette précision dans la jurisprudence du Tribunal
fédéral est bienvenue. A notre époque, les autorités
ne peuvent guère se lier pour de longues périodes
sans qu'il en résulte de graves inconvénients. Nous
répétons donc le conseil que nous avions formulé
autrefois: pour que les citoyens qui mettent leur
confiance dans la parole des autorités ou de l'adminis-
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tration ne se prétendent pas dupés, par la suite, les
instances qui fournissent des garanties devraient
régulièrement insister, d'une part, sur leur compétence

pleine et entière ou limitée et, d'autre part,
mettre en évidence que tout renseignement ne peut
valoir que sous réserve d'une législation qui reste la
même, sous réserve d'éventuels recours et dans des
conditions qui ne sont pas modifiées. ASPAN

La zone forestière reste forêt
Le Tribunal fédéral ne cesse de se prononcer sur
des recours contre des autorisations de déboiser
introduits, de manière méritoire, par la Ligue suisse
pour la protection de la nature, invoquant l'article 12
de la loi fédérale sur la protection de la nature et
des sites, quand les autorités compétentes accordent

de telles autorisations à mauvais escient. Ainsi,
le tribunal a dû se prononcer récemment dans
l'affaire de la commune grisonne de N. Une autorisation

de déboisement avait été refusée. Les
propriétaires fonciers en cause avaient tout de
même reçu une autorisation de construire de la
commune pour un immeuble de dimensions assez
restreintes. Ils commencèrent alors les travaux. Ces
derniers empiétèrent sur la forêt. Le Département
des travaux publics et des forêts suspendit les
travaux. Les propriétaires introduisirent alors une
demande d'autorisation de déboiser la surface de
forêt en question, autorisation acceptée par le

gouvernement, mais refusée par le Tribunal fédéral à

la suite d'un recours de la Ligue suisse pour la

protection de la nature (ATF 101 I b, 313 ss). Le
Tribunal fédéral refusa de tenir compte de la situation
illégale créée par les propriétaires fonciers dans la
pesée des intérêts entre l'intérêt public au maintien
de zones forestières et l'intérêt privé à la construction

de l'immeuble en cause. Le tribunal a indiqué:
«Le fait que les deux parcelles se trouvent dans une
zone à construire, au sens de l'ordonnance à ce
sujet, qui avait été acceptée par le gouvernement, ne
justifie pas l'objection de la protection de la
confiance... Les biens-fonds en cause, en dépit de
leur inclusion dans une zone à construire, restaient
des terrains soumis à la police des forêts. On ne
peut entamer des surfaces forestières qu'avec une
autorisation des autorités compétentes. La chose n'a
rien à voir avec l'aménagement local» (ATF 101 I b,
315 s). ASPAN, juillet 1976

Maisons familiales en dehors de la zone
réservée à la construction

Dans la nouvelle revue bernoise de jurisprudence
administrative 1976, deuxième cahier, on traite de deux
cas de construction en dehors de la zone réservée à

cet effet. Ces deux affaires illustrent les exigences
sévères que doivent poser les cantons pour les
constructions à l'extérieur des zones réservées à cet effet
ou, quand ces dernières n'existent pas, à l'extérieur
des projets de canalisations. Une dérogation, au
sens de l'article 20 de la loi fédérale sur la protection
des eaux, ne peut être accordée que pour les
constructions répondant à un besoin objectivement fondé.
Au lieudit Weiler Kaltenbrunn, près de Grossaffol-
tern, X possède une petite entreprise pour la
fabrication d'objets en paille et de décorations tombales.
La maison de X se trouve à côté du bâtiment réservé
à la fabrication. Quand X a voulu construire pour son
fils, le futur exploitant de l'entreprise, une autre maison

près de l'usine, les instances cantonales
inférieures ont refusé une dérogation. Cependant, à la
suite d'un recours, le Conseil d'Etat l'a acceptée,
estimant que le bâtiment répondait à un besoin
objectivement fondé. De plus, le principe de la bonne foi
exige la construction du bâtiment en cause. Le
Tribunal fédéral, qui avait à statuer sur un recours de
droit administratif du Département fédéral de l'intérieur,

en a décidé autrement. «Puisque la justification
de la proximité de l'entreprise manque» — la
prochaine zone réservée à la construction ne se trouve
qu'à quelques centaines de mètres — «et que
d'autres besoins ne sont pas objectivement fondés,
l'autorisation relevant de la police de la protection
des eaux n'a pas été accordée à juste titre»
(jurisprudence administrative bernoise 1976/2, p. 99). Le

principe de la bonne foi n'a pas été violé non plus. X

ne peut donc pas construire sa maison à l'endroit
qu'il avait choisi.
Y enseigne à l'Ecole normale de Thoune. Il voulait
construire, sur le territoire de la commune de Fau-
lensee/Spiez, à côté de la maison paternelle, un
immeuble rapportant un revenu accessoire, une maison
familiale. Dans ce cas également, les instances
cantonales inférieures ont refusé l'autorisation. Y a motivé

de la manière suivante son recours au Conseil
d'Etat bernois: il a notamment affirmé qu'il voulait
aider son père, qui, âgé, exploitait le petit domaine en
plus d'une laiterie à Krattigen. Les experts en
agriculture commis pour examiner l'affaire sont parvenus
à la conclusion qu'en l'espèce il n'était pas néces-
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